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Sites archéologiques  

Notice explicative  
 
La législation sur les découvertes archéologiques fortuites (Loi validée du 27 septembre 1941, 

titre III) qui s’applique à l’ensemble du territoire communal, résumée par : « toute découverte 

archéologique (poterie, monnaies, ossements, objets divers...) doit être immédiatement 

déclarée au Maire de la commune ou au service régional de l’archéologie (Direction Régionale 

des Affaires Culturelles, Hôtel de Blossac, 6 rue du Chapitre, 35044 RENNES Cedex, téléphone : 

02.99.84.59.00) »  

La protection des collections publiques contre les actes de malveillance (art. 322-3-1 du Code 

Pénal) qui s’applique à l’ensemble du territoire communal, et qui concerne la destruction, la 

dégradation ou la détérioration d’une découverte archéologique faite au cours de fouilles ou 

fortuitement, un terrain sur lequel se déroulent des opérations archéologiques ou un édifice 

affecté au culte.  

La prise en compte et la protection des sites et vestiges archéologiques dans les procédures 

d’urbanisme :  

Décret 2002-89 du 16 janvier 2002 : « Les opérations d'aménagement, de construction 

d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur 

importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique 

ne peuvent être entreprises qu'après accomplissement des mesures de détection et, le cas 

échéant, de conservation ou de sauvegarde par l'étude scientifique définies par la loi du 17 

janvier 2001 »  

Article R 111- 4 du Code de l’Urbanisme : « le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 

réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation et ses 

caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 

archéologiques ». 






















































